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PRÉPARATION DE LA NEUVIÈME RÉUNION DE L’ORGANE SUBSIDIAIRE 
CHARGÉ DE FOURNIR DES AVIS SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET 

TECHNOLOGIQUES : ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Note du Secrétaire exécutif  

Le Secrétaire exécutif soumet par la présente, à l’attention de la huitième réunion de 
l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques, l’ordre 
du jour provisoire de sa neuvième réunion. Cet ordre du jour a été préparé, en consultation avec le 
Bureau du SBSTTA, en se fondant sur le programme de travail de la Conférence des Parties, 
notamment sur l’une des annexes à sa décision IV/16, qui définit les questions à examiner en 
profondeur lors des réunions de la Conférence des Parties, ainsi que sur un certain nombre de 
décisions prises par celle -ci à ses cinquième et sixième réunions. 

RECOMMANDATION PROPOSÉE 

L’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques 
est invité à examiner et approuver l’ordre du jour provisoire de sa neuvième réunion. 
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Annexe 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA NEUVIÈME RÉUNION DE L’ORGANE 
SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR DES AVIS SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES 

ET TECHNOLOGIQUES 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

2.1. Élection du bureau; 

2.2. Adoption de l’ordre du jour; 

2.3. Organisation des travaux. 

3. Rapports : 

3.1 État d’avancement dans la mise en œuvre des programmes de travail thématiques; 

3.2. État d’avancement dans la mise en œuvre des programmes de travail sur les 
questions intersectorielles; 

3.3. Rapport du Président de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 
techniques et technologiques sur les activités intersessions du Bureau. 

4. Thème principal : zones protégées. 

5. Examen approfondi : diversité biologique et changements climatiques. 

6. Autres questions de fond : 

6.1. Approche fondée sur les écosystèmes : élaboration poussée et lignes directrices pour 
la mise en œuvre; 

6.2. Utilisation durable  : mise au point de principes concrets, de lignes directrices et 
d’instruments connexes; 

6.3. Surveillance et indicateurs : élaboration de programmes de surveillance et 
d’indicateurs à l’échelle nationale; 

6.4. Transfert de technologie et coopération technologique. 

7. Préparation des dixième et onzième réunions de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des 
avis scientifiques, techniques et technologiques; 

7.1. Ordres du jour provisoires;  

7.2. Dates et lieux. 

8 Divers. 

9. Adoption du rapport. 

10. Clôture de la réunion. 
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